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LE PROJET

Protection de Creissan contre 

les inondations   

Deux ouvrages à créer pour

un niveau de protection 

centennal 
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Bassin Combemouise   

Volume : 32 000 m3
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Bassin Baudière

Volume : 3 300 m3
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Principales caractéristiques :

Un projet visant la sécurisation du village vis-à-vis des inondations

• Validé par la commune depuis de nombreuses années (initié en 2004, 

validé après concertation en 2014).

Le bassin versant de 
Combemouis : ~ 1 km² 20 m3/s dans Creissan

Inondations observées en 1992, 1996, 2000, 
2003, 2014 …

Jusqu’à 1 m boulevard du ruisseau
Non gérable par l’assainissement pluvial
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Principales caractéristiques :

Un projet cohérent dans la gestion du

risque inondation

Financé dans le cadre du PAPI 2

Mais ancien et rattrapé par les évolutions 

règlementaires :

– Etudes techniques complémentaires :
• étude de danger en 2015

• étude d’impact 2017

• dérogation à la destruction d’habitats ou d’espèces protégés 2021

– Changement de maîtrise d’ouvrage (GEMAPI)
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Dossier réglementaire déposé en février 

2022:

– Autorisation Environnementale

– Etude d’impact

– Dossier de dérogation à la 

destruction d’espèces ou d’habitat 

protégés

– Autorisation de défrichement

– (Etude de Danger)les motifs de la 

dérogation
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Avis sur le projet :

– Projet d’intérêt général (protection contre les inondations) et 

d’intérêt public majeur

450 personnes dans la zone protégée (dont école, mairie, maison 

de retraite)

– Un projet concerté

L’ensemble du foncier a été acquis à l’amiable

– Un projet sans impact environnemental significatif :

Prise en compte de la séquence ERC, adaptation de la phase

travaux, de la gestion à terme des ouvrages, compensation…

– Un projet conforme aux préconisations du SAGE, de la SLGRI 

et financé dans le cadre du PAPI


